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troupe par le commandant de bataillon; aussi est-il prescrit aux
officiers de rallier leurs hommes et de rejoindre leur bataillon des qu'ils
ont rempli la mission qui les en a detaches. Ceci, sans pröjudice de
latitude d'initiative, plus grande qu'autrefois, laissöe aux officiers
pendant l'action.

La colonne de compagnie presente, en outre, plusieurs avanlages,
ainsi: les compagnies s'abritent plus aisement que les bataillons
entiers, la troupe est plus vite ralliee et fournit commodement un
döveloppement graduel de forces. Ce dernier point nous entraine ä dire
quelques mots de l'ordre en ligne avancee (Vortreffen). Le bataillon
presente ä l'ennemi un front de tirailleurs, avec soutien ä une cen-
taine de metres, le toul fourni par le troisieme rang des 2 compagnies

des ailes; 80 metres en arriere des soutiens vient le reste des 2
compagnies, laissant entre elles un intervalle egal au front de 2
compagnies en ligne. Les 2 compagnies du centre (soit le */» bataillon),
suivent ä environ 120 metres et generalement, derriöre l'inlervalle
laisse par les deux centres. Cet ordre presente une certaine profondeur,

et il se plie aisement ä un mouvement quelconque.
La derniere section du chapitre est intitulee «Bemarques gönö-

rales. » Sous leur ancienne forme ces remarques n'avaient guöre trait
qu'aux rapports unissant le bataillon avec ses tirailleurs, en tant que
soutien. Des prineipes precis sont maintenant poses; par exemple
un bataillon dans le voisinage de l'ennemi devra toujours ötre couvert

par un detachement de tirailleurs, pour ne pas courir le risque
d'unealtaque inopinee. — Chaque position enlevöe doit etre
maintenue, el l'ennemi poursuivi tout d'abord par un feu actif puis par une
charge de tirailleurs, convenablement soulenue. — La troupe ne
sera jamais plus dispersee que le besoin du moment ne le comporte,
et les detachemenls rejoindront leur corps si tot que faire se pourra.
Le mouvement en avanl doit etre pousse deliberöment, et la retraite
etre calme et mesuröe. — Böduire ä un minimum les consignes im-
posees ä la troupe, mais exiger qu'elles soient observöes irreprochable-
ment. — L'attention des hommes doit etre concentree sur leurs chefs.
— Les personnalitös diverses doivent se fondre en un tout parfaitement

homogene, etc. (A suivre.)
(Traduit du Journal of the Royal United service institution,

par A. van Muyden, lieutenant d'ötat-major.)

EXPERIENCES D'ARTILLERIE A CALAIS.

On lit dans l'Avenir militaire du 26 janvier:
« On sait que trois grandes commissions sont instituees pour faire des expöriences

d'artillerie; elles resident ä Bourges, ä Calais et ä Tarbes. Celle de Calais est
prösidee par le lieutenant-colonel de Moiitluisant : eile se compose de deux chefs
d'escadron et de 6 capitaines.

Les premieres expöriences de la commission de Calais ont porte sur une substance

peu connue encore, la dynamite, que l'on pensait pouvoir utiliser pour le chargement

des projecliles creux. Six obus charges de ISO grammes de dynamite ont
ötö tires. Les plus grandes precaulions avaient etö prises, neanmoins les six obus
onl eclate dans l'engin. Une nouvelle expörience, faite quelques jours apres, a
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abouti ä un rösultat analogue. La commission a conclu de ces essais qu'il fallait
renoncer ä l'emploi de la dynamite pour le chargement de projectiles d'une grande
vilesse initiale.

A la suite de ces essais, la commission a expörimentö deux canons de 4, cons-
truits et freltös en acier, se chargeant par la culasse et fabriques avec des mölaux
de provenances difförentes. La longueur du projectile ötait de 176 millimötres,
son poids de 4 kilos 500. Le but de ces expöriences ötait d'examiner la valeur
comparative des aciers, ensuite de rechercher les proprietes balistiques des deux
piöces.

Les deux premiers coups de canon tires ä la charge de 1 kilog ont eu des
resultats fächeux : l'une des deux piöces a eu le cylindre de 1'äme transversale-
ment rompu et a etö par consöquent mise hors de service. La seconde piece a
mieux rösislö; cependant Ia tige de la töte mobile a etö brisöe au collet; ce qui
d'ailleurs n'a pas arrötö le tir de ce canon demeurö seul en ligne. Seulement on a

pris la pröcaution de diminuer la charge, qui a varie entre 600 et 900 grammes:
prös de mille coups de canon ont öte lirös dans diverses experiences, et l'on a
atteint Ia vitesse maximum de 5i1 mötres; toutefois, aprös un peu plus de 400 coups,
on a reconnu l'existence d'une fissure transversale qui ne paratt pas de nature ä

empöcher la piöce de conlinuer son service. L'acier de ce canon, qui sort des usines
de MM. Petin el Gaudet, a donc ötö admis par la commission comme ötant de
bonne qualitö. C'est lä un rösultat qui, sans ötre absolument concluant, n'en a

pas moins une grande importance, car jusqu'ici l'acier fabriquö en France n'offrait
pas les qualites necessaires pour la fabrication des canons, et c'ötait incontestablement

lä l'objection la plus grave que l'on püt formuler conlre l'adoption d'un mötal

nouveau pour la fabrication de nos bouches ä feu. Si le problöme ne peul ötre
considere comme entierement resolu, on peut affirmer du moins, d'aprös les essais
de Calais, qu'il est en bonne voie.

Voici maintenant quelques donnees sur les resultats du tir:
La portöe maximum est de 5,200 mötres; cependant, avec une charge de 800

grammes, on atteint une dislance de 5,650 mötres. La duröe maximum du trajet
du projectile a etö de 30"74. L'angle ä 5000 mötres elait de 55°24'. Pour la
justesse du tir, les resultats ont ötö les suivants : ä 3,000 mötres, l'öcart en portee
est de 0,28 mötres, ä 4,000 metres il est de 53,5, ä 5,000 mötres, enfin il est
de 134,0. Ces rösultats relativement satisfaisants, sont cependant loin de ceux que
Ton doit chercher ä obtenir; la justesse esl en eßet beaucoup moins grande que
dans le canon de 4 prussien, surtout ä de grandes distances.

La commission a reconnu au canon expörimentö divers defauts capitaux.
D'abord le centrage de l'obus. dans 1'äme n'est pas regulier, le forcement n'esl pas
toujours complet; puis pendant le trajet dans 1'äme, il se produit un mouvement
irrögulier de Taxe du projectile. La commission est d'avis que, moyennant quelques

modifications, on parviendra ä corriger ces defauts.

Le mecanisme de culasse a bien fonclionnö, la rapidite du lir a atteint deux

coups par minute.
A la suite de ces essais, les experiences sur les nouvelles piöces ont ötö

momentanement arrötees : le ministre de la guerre a fait venir des poudres difförentes

que l'on experimente en ce moment, afin d'en comparer les qualites respectives.
En terminant, nous exprimerons une opinion qui esl celle de beaucoup des

officiers de l'arme : trois commissions, nous l'avons dit, fonetionnent ä Calais, ä

Tarbes et ä Bourges, en dehors des commissions speciales de la marine. Lorsque
Ie travail simultanö de ees trois commissions sera achevö, c'esl-ä-dire lorsqu'elles
auront examine complelement les piöces qui leur auront öle soumises, nous
voudrions que des trois on formät une seule commission : le ministre choisissant qua-
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tre membres a Calais, qualre ä Bourges el quatre a Tarbes. A cette nouvelle et

derniöre commission il appartiendrait de se prononcer souverainement sur le merite

des pieces qui auraient ötö les plus remarquees jusqu'ici; ainsi on n'aurait pas
ä eraindre un exclusivisme qui pourrait ötre funeste alors qu'il s'agit d'une question

d'un interöt eleve. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Russie. — Bien que les preparatifs de l'expedition de Khiva soient entourös
du plus grand secret, on assure que le projet de la Russie est de marcher sur
le chef-lieu du Khanat en divisant son armee en deux corps. L'un de ces corps
serait placö sous le commandement du gönöral Kauffmann, et l'autre sous celui
du general Krizanowski. Ces deux officiers viennent d'ötre mandes ä St-Pölers-
bourg, d'oü l'on peut conclure que l'expödition n'aura pas lieu avant les premiers
jours du printemps. (Republique francaise).

Le Döpartement militaire fedöral a adressö aux autoritös militaires des Cantons
la circulaire suivante :

Berne, le 9 janvier 1813.
Les recrues de carabiniers devant continuer de recevoir la carabine ä röpötition

pour leur premiöre öcole, nous avons l'honneur de vous demander de bien vouloir
tenir ä la disposition de l'administration du matöriel de guerre födöral, toutefois
aprös les avoir fait remettre en bon ötat, les fusils Peabody qui sont devenus
disponibles depuis un an et ceux qui le deviendront encore au für et ä mesure qu'ils
seront remplacös par des carabines k röpötition.

Nous autorisons toutefois les Cantons que cela concerne k conserver Ie nombre
de fusils Peabody dont ils auront besoin pour l'armement de leurs troupes du gönie
et de l'artillerie, et de tenir le reste k la disposition de l'administration du matöriel
de guerre födöral.

Le chef du Departement militaire fediral,
WELTI.

— Le 6 janvier 1873 le Conseil födöral a composö comme suit, pour les annöes
1873, 1874 et 1875, Ia commission födörale d'artillerie, dont les fonctions ötaient
expiröes:

MM. le gönöral Herzog, inspecteur de l'artillerie; le colonel Bleuler, instrueteur
en chef de l'artillerie; le colonel Wurstemberger, intendant du matöriel (en vertu
de leurs fonctions); Jules Grandjean, lieutenant-colonel, ä la Chaux-de-Fonds;
Rodolphe Falkner, lieutenant-colonel, ä Bäle; Auguste Fornerod, capitaine d'ötat-
major, ä Zürich ; Arnold Schumacher, capitaine d ötat-major, ä Berne.

Sur la proposition du Döpartement militaire födöral, le Conseil födöral a döcidö
l'introduction de pontons de töle comme ordonnance.

Quelques journaux annoncent que le Comite central de la Sociötö militaire
föderale, siegeant actuellement ä Arau, a decide de convoquer dans cetle ville la
reunion generale au printemps prochain.

Fribourg. — Etat des promotions de fin d'annöe dans les cadres des officiers
du canton de Fribourg.

aj Dans l'ötat-major cantonal. Au grade de major, chef du corps de Ia cavalerie :

M.le capitaine Limat, Joseph, de Givisiez. Au grade de capitaine : M. le Dr Thürler,
Jean, ä Fribourg, jusqu'ici mödecin de batterie.

bj Dans l'artillerie. Train de parc: au grade de lieutenant: M le 1 <* sous-lieutenant
Gaiflet, Henri, k Mötiers. Au grade de second sous-lieutenant, M. Python, Jules, a
Grangettes, aspirant de 2« classe, proposö au grade de sous-lieutenant par le Tit.
Döpartement militaire födöral.
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